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DIR. GEN. OPERATIONNELLE MOBILITE ET VOIES HYDRAULIQUES

DEPARTEMENT DE LA STRATEGIE DE LA MOBILITE

DIRECTION DE LA PLANIFICATION DE LA MOBILITE

phase 3

Principe d’amenagement pour la N 237

LÉGENDE

Zone 30 km/h

Limitation 50 km/h

Limitation 70 km/h

Liaison piétonne à favoriser

RAVeL

Traversée piétonne avec marquage

Traversée piétonne sans marquage

Effet de porte

Arrêt TEC

Référence aux fiches
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Réamenagement trottoirs
Stationnement d’un côté
Pas de piste cyclable

Un trottoir côté habitation
Pas de piste cyclable

Deux trottoirs
Pas de piste cyclable

Deux pistes cyclables
Plus acottements


